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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La France et les États-Unis ont engagé en février 2007 la négociation 
d’un nouvel avenant à la convention fiscale franco-américaine du 
31 août 1994, modifiée par l’avenant du 8 décembre 2004  

L’avenant a été signé à Paris le 13 janvier 2009. 

Dans ses grandes lignes, le texte de l’avenant est conforme aux 
principes retenus par l’OCDE, mais présente néanmoins certaines 
spécificités.

Article 1er : 

Cet article de l’avenant modifie l’article 4 de la convention relatif à la 
résidence.

 La clause (iii) du b du paragraphe 2 de l’article 4 visant les 
structures françaises reconnues résidentes au sens de la convention est 
modifiée, afin d’y ajouter les SIIC (sociétés d’investissements immobiliers 
cotées) et les SPPICAV (sociétés de placement à prépondérance 
immobilière à capital variable) françaises. Cette insertion permet désormais 
à ces structures immobilières françaises de création récente de bénéficier 
pleinement des avantages conventionnels dans les mêmes conditions que 
les entités américaines équivalentes qui bénéficiaient d’ores et déjà de ce 
droit dans la convention existante. 

 Un nouveau sous-paragraphe c est inséré au paragraphe 2 de 
l’article 4. Il précise qu’un revenu de source américaine payé à une entité 
française sera considéré comme perçu par un résident de France s’il est 
appréhendé par une structure dont le siège de direction effective est situé en 
France, assujettie à l’impôt en France et dont les associés ou membres sont 
résidents français personnellement redevables de l’impôt sur leur quote-
part de résultat de la société. Cette clause vise spécifiquement les sociétés 
de personnes françaises fiscalement qualifiées de « translucides » et autres 
groupements de personnes. Elle a pour effet de reconnaître la résidence de 
ces structures à hauteur de leurs porteurs de parts résidents de France, et de 
leur donner ainsi accès aux avantages prévus par la convention. 
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 Un nouveau paragraphe 3 est introduit afin de clarifier et de rendre 
réciproque le traitement fiscal des revenus transitant par des entités 
transparentes. Il vise les flux bilatéraux ainsi que les flux transitant par une 
entité située dans un État tiers. Les nouvelles stipulations disposent que le 
revenu ayant transité par une structure transparente est réputé être 
directement appréhendé par le porteur. Elles conduisent donc chacun des 
deux États à reconnaître la transparence des structures de l’autre État, ce 
qui inclura les sociétés de personnes situées en France dans l’hypothèse 
d’une évolution de notre législation interne.  

Les revenus transitant par une entité située dans un État tiers 
bénéficieront alors de la convention franco-américaine, si ladite entité est 
qualifiée de transparente selon la loi américaine. L’application de la 
convention sera toutefois subordonnée au fait que l’État tiers ait conclu 
avec l’État source du revenu un accord comportant une clause d’échange de 
renseignements afin de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales.  

Article 2 : 

Le paragraphe 1 de l’article 10 relatif au traitement des dividendes 
maintient la possibilité d’une imposition partagée des dividendes entre 
l’Etat source du revenu et l’État de résidence du bénéficiaire. Les modalités 
de cette imposition sont en revanche modifiées. 

L’avenant prévoit au paragraphe 2 de l’article 10 le prélèvement d’une 
retenue à la source sur dividendes sortants dont le taux est de : 

- 5 % si l’actionnaire détient directement une participation supérieure 
à 10 % des droits de vote (distributions de source américaine) ou une 
participation directe ou indirecte supérieure à 10 % du capital (distributions 
de source française) de la société distributrice ; 

- 15 % dans les autres cas. 

Toutefois, un nouveau paragraphe 3 autorise désormais les versements 
de dividendes entre les deux États en exonération de retenue à la source 
lorsque l’actionnaire bénéficiaire du revenu détient plus de 80 % du capital 
(distributions depuis la France) ou des droits de vote (distributions depuis 
les États-Unis) de la société distributrice.  

Cette exonération s’applique sous réserve que le bénéficiaire effectif 
des distributions respecte certaines conditions posées par la nouvelle clause 
de limitation des avantages de la convention (ou « LOB » pour « Limitation

of benefits ») insérée à l’article 14 de l’avenant, lequel modifie l’article 30 
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de la convention détaillé infra. Cette exonération permet aux sociétés 
françaises de bénéficier du même traitement fiscal que leurs principaux 
concurrents européens sur le marché américain. 

Le paragraphe 4 du nouvel article reprend les termes de l’ancien 
paragraphe 3 sans y apporter de modification de fond. 

Le paragraphe 5 de l’article 10 prévoit des exceptions à l’application 
du taux réduit de 5 % de retenue à la source prévue au paragraphe 2 et à 
l’exonération prévue au paragraphe 3 pour certaines structures 
expressément visées.

Outre les dividendes versés par des REIT (« Real Estate Investment 

Trust ») et RIC (« Regulated Investment Company ») américains et des 
SICAV françaises (Société d’investissement à capital variable) déjà 
couverts par la convention existante, sont désormais visés les dividendes 
versés par les SIIC et SPPICAV, équivalents français des REITs 
américains.  

Selon les termes du paragraphe 5 de l’article 10, les distributions 
effectuées par ces entités seront désormais soumises au taux conventionnel 
de 15 % dans les conditions suivantes :  

- le taux de 15 % s’applique de plein droit aux distributions des RIC 
américains et des SICAV françaises ; 

- le taux de 15 % s’applique aux distributions effectuées par les REITs 
américains et les SIIC et SPPICAV françaises dans les conditions 
suivantes : 

- le bénéficiaire du revenu doit détenir moins de 10 % des droits de la 
SIIC, de la SPPICAV ou du REIT, étant précisé que si cette structure est 
détenue par une personne autre qu’une personne physique ou un fond de 
pension, elle doit être « diversifiée », c’est-à-dire que le REIT ne doit 
détenir aucun droit dont la valeur individuelle excède 10 % des droits 
totaux détenus en biens immobiliers par l’entité ; 

- si les dividendes sont distribués à raison d’une catégorie de parts 
négociables publiquement, l’actionnaire bénéficiaire doit détenir une 
participation n’excédant pas 5 % de n’importe quelle catégorie de part dans 
le REIT, la SIIC ou la SPPICAV. 

Si ces conditions ne sont pas réunies, les distributions demeurent 
soumises à une retenue à la source au taux de droit interne. 
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Le paragraphe 4 de la convention actuelle relatif à l’avoir fiscal et au 
précompte français est supprimé afin de tenir compte de la disparition de 
ces dispositifs. 

Les actuels paragraphes 5, 6, 7, 8 ne sont pas modifiés sur le fond de 
manière substantielle. Ils sont renumérotés en 6, 7, 8 et 10. 

Un nouveau paragraphe 9 est inséré à l’article 10. Il rappelle les 
modalités d’application du taux de 5 % dans certaines situations visées au 
paragraphe 8. 

Article 3 : 

Cet article de l’avenant modifie les dispositions relatives aux 
redevances (article 12 de la convention).

Conformément au modèle OCDE, le nouveau paragraphe 1 de 
l’article 12 définit un principe d’imposition exclusive des redevances dans 
l’État de résidence du bénéficiaire en lieu et place de l’imposition partagée 
avec une retenue à la source au taux de 5 % existant dans la convention 
actuelle.

Devenus inutiles, les paragraphes 2 et 3 existants dans la convention 
actuelle, qui prévoyaient les modalités d’application de la retenue à la 
source, sont supprimés. 

Dès lors, le paragraphe 4 de la convention existante définissant la 
notion de redevances devient le paragraphe 2 du nouvel article.

Corrélativement, le paragraphe 6 existant qui définissait l’État de la 
source pour l’application de la retenue est supprimé.  

Article 4 : 

L’actuel paragraphe 5 de l’article 13 de la convention « Gains en 
capital », comportait une référence à la définition des redevances figurant à 
l’article 12 de la convention, lequel a été amendé dans le cadre du présent 
avenant.

Ce paragraphe 5 est donc modifié afin d’assurer une cohérence de 
textes suite aux modifications apportées aux dispositions relatives aux 
redevances précédemment décrites (article 12 de la convention modifié par 
l’article 3 de l’avenant). 
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Article 5 : 

Cet article modifie la dernière phrase du paragraphe 1 de l’article 17 
de la convention (« Artistes et sportifs ») afin de remplacer le terme 
« francs » figurant dans le texte actuel par le terme « euros ». 

Article 6 : 

Cet article modifie la première phrase de l’article 18 de la convention 
(« Pensions ») afin d’ajouter les citoyens américains parmi les bénéficiaires 
des pensions exclusivement imposables dans l’État débiteur des revenus.

Article 7 : 

Cet article de l’avenant modifie quelques dispositions rédactionnelles 
de l’article 22 de la convention (« Autres revenus ») par cohérence avec la 
rédaction des autres articles du texte. Ces modifications n’emportent 
aucune incidence sur le fond. 

Article 8 : 

Cet article modifie sensiblement les dispositions relatives à 
l’élimination de la double imposition (article 24 de la convention). 

 Le sous-paragraphe c du paragraphe 1 (version française) et du 
paragraphe 2 (version américaine) est supprimé pour tenir compte des 
modifications apportées au paragraphe 9 de l’article 29 de la convention, 
aux fins d’attribuer exclusivement aux États-Unis le droit d’imposer les 
rémunérations des recrutés locaux nationaux ou titulaires d’une carte verte 
en poste dans ce pays. Cette modification est décrite au 3 de l’article 13 du 
présent avenant.

 Les clauses (i) du sous-paragraphe e du paragraphe 1 (version 
française) et du paragraphe 2 (version américaine) sont modifiées à la 
demande de la France afin de ne plus faire obstacle, le cas échéant, à une 
extension de la territorialité de l’impôt sur les sociétés en droit interne 
français.

 Les clauses (iii) du sous-paragraphe a et (i) du sous-paragraphe b du
paragraphe 1 (version française) et du paragraphe 2 (version américaine) 
sont modifiées afin de supprimer les références aux dispositions visant les 
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redevances (article 12 de la convention modifié par l’article 3 de l’avenant) 
qui prévoient désormais une imposition exclusive à la résidence.  

Article 9 : 

Cet article apporte des modifications rédactionnelles aux dispositions 
relatives à la non-discrimination (article 25 de la convention) afin de 
prendre en compte les renumérotations de l’article 10 de la convention 
relatif aux dividendes et de l’article 12 qui vise les redevances. 

Article 10 : 

Cet article introduit dans l’article 26 de la convention existante 
(procédure amiable) une clause d’arbitrage obligatoire, conforme au dernier 
modèle de convention OCDE de juillet 2008, permettant aux contribuables 
d’avoir recours à une commission ad hoc afin d’éliminer les doubles 
impositions que les autorités compétentes n’auraient pu éliminer par voie 
amiable dans un délai de trois ans. Les modalités d’application pratiques de 
ces nouvelles dispositions sont précisées dans le protocole d’accord 
introduit par le présent avenant et détaillé infra.

Cette clause marque une avancée significative car elle va permettre de 
garantir aux contribuables l’élimination effective de toutes les doubles 
impositions.  

Article 11 : 

Cet article de l’avenant actualise la rédaction de l’article 27 relatif à 
l’échange de renseignements conformément au modèle OCDE. Il intègre 
notamment les dispositions les plus récentes en matière de communication 
de renseignements bancaires. 

Article 12 : 

Cet article modifie les dispositions relatives à l’assistance au 
recouvrement (article 28 de la convention) afin de les actualiser pour tenir 
compte de la suppression de l’avoir fiscal en France. 
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Article 13 : 

Cet article modifie substantiellement les dispositions diverses prévues 
par l’article 29 de la convention. 

 Le paragraphe 2 de l’article 29, permettant aux États-Unis d’imposer 
en application de leur droit interne, nonobstant les dispositions 
conventionnelles, les résidents et citoyens américains sous certaines 
conditions (clause de sauvegarde ou « saving clause »), est désormais de 
portée bilatérale.

Ainsi, sont désormais visées les sociétés de personnes françaises afin 
de préserver l’imposition de ces structures en France dans l’hypothèse où 
elles seraient considérées comme fiscalement transparentes par les 
États-Unis. Cette disposition trouve notamment à s’appliquer lorsque des 
revenus de source américaine sont versés à une société de personnes 
française détenue par un porteur non-résident. Elles sont à mettre en 
relation avec les dispositions figurant au nouveau paragraphe 3 de l’article 
4 de la convention décrit à l’article 1er du présent avenant. 

 Le sous-paragraphe b du paragraphe 3 de l’article 29 exclut du 
champ d’application du paragraphe 2 précédent les personnes physiques 
qui ne sont pas des citoyens des États-Unis ou qui n’ont pas un statut 
d’immigrant. Afin de tenir compte de l’évolution de la loi américaine, il est 
ajouté une précision rédactionnelle, sans incidence sur le fond, relative à la 
résidence de ces personnes physiques.

 Un nouveau paragraphe 9 est ajouté à l’article 29. Il prévoit 
désormais que les rémunérations des recrutés locaux en poste aux 
États-Unis, qui ont la nationalité américaine ou sont titulaires de la carte 
verte, sont exclusivement imposables aux États-Unis. Cette disposition met 
fin à l’imposition partagée entre les deux États qui existait jusqu’alors afin 
de régler le problème des doubles impositions supportées par les employés 
de l’Ambassade de France et de nos consulats en raison du refus américain 
d’autoriser l’imputation de la CSG et de la CRDS payées en France sur 
l’impôt américain. 

Article 14 : 

Cet article actualise la clause de limitation des avantages de la 
convention (ou « LOB » pour « Limitation of benefits ») visée dans 
l’article 30 de la convention conformément au dernier modèle américain.  
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Une telle clause figure déjà dans le texte actuel de la convention. Elle 
conserve le même objectif dans le cadre du présent avenant, la nouvelle 
version permettant de simplifier le traitement de certaines situations. Dans 
son principe, elle a pour objet de subordonner l’octroi des avantages 
conventionnels au respect de certaines conditions.

Selon cette clause, peuvent ainsi solliciter le bénéfice de la convention 
sans restriction les personnes physiques et certaines personnes morales de 
droit public (États et collectivités territoriales notamment). En revanche, 
s’agissant des sociétés cotées, fonds de pensions, ou autres organismes à 
but non lucratif, personnes autres que les personnes physiques et fonds 
d’investissements, seuls ceux répondant à certaines conditions seront 
éligibles à la convention.

Ce type de clause, qui vise à éviter le « treaty shopping », est proposé 
par le commentaire n° 20 de l’article 1 du modèle OCDE. Elle permet 
d’empêcher, sous certaines conditions, que des personnes non-résidentes 
d’un État contractant puissent bénéficier indûment des avantages 
conventionnels en recourant à une entité qui répondrait par ailleurs aux 
critères de résidence dans l’un de ces États.

Article 15 :

Cet article modifie le paragraphe 1 de l’article 32 relatif aux mesures 
d’application afin d’actualiser les dispositions liées à la suppression de 
l’avoir fiscal français. Cette modification est purement rédactionnelle et 
n’emporte aucune conséquence sur le fond. 

Article 16 : 

Cet article définit les modalités d’entrée en vigueur de l’avenant.

 Le paragraphe 1 prévoit de manière classique que le texte entrera en 
vigueur dès réception de la dernière notification de l’accomplissement des 
procédures requises par chacun des États contractants pour la mise en 
vigueur de la convention. 

 Le paragraphe 2 précise la date à laquelle les nouvelles dispositions 
de l’avenant sont applicables par catégorie de revenus. À cet égard, 
s’agissant des impôts prélevés par voie de retenue à la source, l’article 
prévoit une application rétroactive des nouvelles dispositions à compter du 
1er janvier de l’année au cours de laquelle l’avenant entrera en vigueur. 
Pour les autres impôts, les nouvelles dispositions seront appliquées aux 
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périodes d’imposition commençant le 1er janvier de l’année suivant celle au 
cours de laquelle l’avenant entrera en vigueur ou après cette date. 

 Le paragraphe 3 précise que les nouvelles dispositions relatives à la 
procédure d’arbitrage introduites par le présent avenant (nouveaux 
paragraphes 5 et 6 de l’article 26 de la convention) seront applicables pour 
les litiges soumis aux autorités compétentes lors de l’entrée en vigueur de 
l’avenant ou après cette date. 

Protocole d’accord : 

L’avenant est complété par un protocole d’accord qui précise les 
modalités d’application des nouvelles dispositions relatives à la procédure 
d’arbitrage introduite par l’article 10 de l’avenant (nouveaux paragraphes 5 
et 6 de l’article 26 de la convention). 

Telles sont les principales observations qu’appelle l’avenant à la 
convention entre le Gouvernement  de la République française et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vue d’éviter les doubles 
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune qui, comportant des dispositions de 
nature législative, est soumis au Parlement en vertu de l’article 53 de la 
Constitution.
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères et européennes, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la 
convention entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vue d’éviter les doubles 
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, délibéré en Conseil des ministres 
après avis du Conseil d’État, sera présenté au Sénat par le ministre des 
affaires étrangères et européennes, qui sera chargé d’en exposer les motifs 
et d’en soutenir la discussion. 

-------

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique en vue d’éviter les doubles impositions et de 
prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et 
sur la fortune, signée à Paris le 31 août 1994, et modifiée par l’avenant du 
8 décembre 2004, (ensemble un protocole), signé à Paris le 
13 janvier 2009, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Fait à Paris, le 3 juin 2009 

Signé : FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :  

Le ministre des affaires étrangères et européennes, 

Signé : BERNARD KOUCHNER
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A V E N A N T

à la Convention entre
le Gouvernement de la République française

et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique
en vue d’éviter les doubles impositions

et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune,

signée à Paris le 31 août 1994
et modifiée par l’avenant du 8 décembre 2004

Le Gouvernement de la République française
et

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique,
Désireux de modifier la Convention entre le Gouvernement

de la République française et le Gouvernement des Etats-Unis
d’Amérique en vue d’éviter les doubles impositions et de pré-
venir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le
revenu et sur la fortune, signée à Paris le 31 août 1994, et
modifiée par l’avenant signé à Washington le 8 décembre 2004
(« la Convention »), sont convenus des dispositions suivantes :

Article Ier

1. L’alinéa b) (iii) du paragraphe 2 de l’article 4 (Résident)
de la Convention est supprimé et remplacé par l’alinéa suivant :

« (iii) dans le cas de la France, les sociétés d’investisse-
ment à capital variable (SICAV), les sociétés d’inves-
tissement immobilier cotées (SIIC), les sociétés de place-
ment à prépondérance immobilière à capital variable
(SPPICAV) ; dans le cas des Etats-Unis, les sociétés,
trusts ou fonds dénommés « Regulated Investment
Company », « Real Estate Investment Trust » et « Real
Estate Mortgage Investment Conduit » ; et les entités
d’investissement similaire agréées d’un commun accord
par les autorités compétentes des Etats contractants. »

2. Les alinéas b) (iv), b) (v), et b) (vi) du paragraphe 2 de
l’article 4 (Résident) de la Convention sont supprimés.

3. Un nouvel alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 4
(Résident) de la Convention est ajouté comme suit :

« c) Un élément de revenu en provenance des Etats-Unis
payé à une société de personnes française qualifiée est réputé
perçu par un résident de France si ce revenu est compris dans le
revenu imposable d’un porteur de parts, associé ou tout autre
membre qui a la qualité de résident de France au sens de la pré-
sente Convention. Une société de personnes française qualifiée
désigne une société de personnes :

(i) dont le siège de direction effective est en France,
(ii) qui n’a pas opté pour l’impôt sur les sociétés en

France,
(iii) dont la base imposable est déterminée au niveau de la

société de personnes aux fins d’imposition en France, et
(iv) dont tous les porteurs de parts, associés ou membres

sont, en application de la législation fiscale française,
assujettis à l’impôt à raison de leur quote-part dans les
bénéfices de cette société de personnes. »

4. Un nouveau paragraphe 3 est ajouté à l’article 4 (Résident)
de la Convention :

« 3. Aux fins d’application de la présente Convention, un
élément de revenu, bénéfice ou gain perçu par l’intermédiaire
d’une entité considérée comme fiscalement transparente en vertu
de la législation fiscale de l’un ou l’autre des Etats contractants,
et qui est constituée ou organisée :

a) dans l’un ou l’autre des Etats contractants ; ou
b) dans un Etat qui a conclu un accord contenant une dispo-

sition d’échange de renseignements visant à prévenir l’évasion
et la fraude fiscales avec l’Etat contractant d’où provient le
revenu, le gain ou le bénéfice,
est réputé perçu par un résident d’un Etat contractant dans la
mesure où cet élément de revenu est traité, par la loi fiscale de
cet Etat, comme le revenu, bénéfice ou gain d’un résident. »

5. Les paragraphes 3 et 4 de l’article 4 (Résident) de la
Convention sont renumérotés paragraphes 4 et 5.

Article II
L’article 10 (Dividendes) de la Convention est supprimé et

remplacé par l’article suivant :

« Article 10

Dividendes
1. Les dividendes payés par une société qui est un résident

d’un Etat contractant à un résident de l’autre Etat contractant
sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat
contractant dont la société qui paie les dividendes est un
résident, et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéfi-
ciaire effectif est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt
ainsi établi ne peut excéder :

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéfi-
ciaire effectif est une société qui détient :

(i) directement ou indirectement au moins 10 pour cent du
capital de la société qui paie les dividendes lorsque
celle-ci est un résident de France ;

(ii) directement au moins 10 pour cent des droits de vote
dans la société qui paie les dividendes lorsque celle-ci
est un résident des Etats-Unis ;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les
autres cas.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, ces divi-
dendes ne sont pas imposables dans l’Etat contractant dont la
société qui paye les dividendes est un résident si le bénéficiaire
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effectif est une société résidente de l’autre Etat contractant qui a
détenu, directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un ou
plusieurs résidents de l’un des Etats contractants, au moins
80 pour cent du capital de la société qui paye les dividendes
dans le cas de la France ou au moins 80 pour cent des droits de
vote dans la société qui paye les dividendes dans le cas des
Etats-Unis, pendant une période de douze mois consécutifs pré-
cédant la date de détermination des droits à dividendes, et qui :

a) satisfait aux conditions du (i) ou (ii) du c) du paragraphe 2
de l’article 30 (Limitation des avantages de la Convention) ;

b) satisfait aux conditions des (i) et (ii) du e) du paragraphe 2
de l’article 30, à condition que la société réponde aux condi-
tions visées au paragraphe 4 dudit article concernant les divi-
dendes ;

c) peut bénéficier des avantages de la convention concernant
les dividendes, en application du paragraphe 3 de l’article 30 ;
ou

d) a fait l’objet d’une décision conformément aux disposi-
tions du paragraphe 6 de l’article 30 au titre du présent para-
graphe.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 n’affectent pas
l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au
paiement des dividendes.

5. a) Les dispositions du a) du paragraphe 2 et le para-
graphe 3 ne s’appliquent pas dans le cas de dividendes payés
par une société des Etats-Unis dénommée « Regulated Invest-
ment Company » (RIC) ou un « trust » des Etats-Unis dénommé
« Real Estate Investment Trust » (REIT) ou, par une « société
d’investissement à capital variable » (SICAV) française, une
« société d’investissement immobilier cotée » (SIIC) française
ou une « société de placement à prépondérance immobilière à
capital variable » (SPPICAV) française.

b) Lorsqu’il s’agit de dividendes payés par une société des
Etats-Unis dénommée « Regulated Investment Company » ou
par une « société d’investissement à capital variable » française,
les dispositions du b) du paragraphe 2 s’appliquent. Lorsqu’il
s’agit de dividendes payés par un « trust » des Etats-Unis
dénommé « Real Estate Investment Trust », par une « société
d’investissement immobilier cotée » française ou une « société
de placement à prépondérance immobilière à capital variable »
française, les dispositions du b) du paragraphe 2 ne s’appliquent
que si :

(i) le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne
physique, un « trust » de retraite ou tout autre organisme
constitué exclusivement aux fins d’administrer des fonds
ou de verser des prestations en matière de retraite ou
d’avantages sociaux au profit des salariés et qui est
constitué ou patronné (« sponsored ») par un résident, et
ce bénéficiaire effectif détient au plus 10 pour cent des
droits dans le « Real Estate Investment Trust », la
« société d’investissement immobilier cotée », ou la
« société de placement à prépondérance immobilière à
capital variable » ;

(ii) les dividendes sont payés à raison d’une catégorie de
parts qui est négociable publiquement et le bénéficiaire
effectif des dividendes est une personne qui détient au
plus 5 pour cent de n’importe quelle catégorie de parts
dans ce « Real Estate Investment Trust », cette « société
d’investissement immobilier cotée » ou dans cette
« société de placement à prépondérance immobilière à
capital variable » ; ou

(iii) le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne
qui détient au plus 10 pour cent des droits dans ce
« Real Estate Investment Trust », cette « société d’inves-
tissement immobilier cotée » ou dans cette « société de
placement à prépondérance immobilière à capital
variable » et, dans le cas d’un « Real Estate Investment
Trust », à condition que celui-ci soit diversifié.

c) Pour l’application des dispositions du présent paragraphe,
un « Real Estate Investment Trust » est considéré comme
« diversifié » si la valeur d’aucun droit immobilier qu’il détient
n’excède plus de 10 pour cent de la valeur totale de ses droits
immobiliers. Pour l’application des présentes dispositions, les
biens saisis ne sont pas considérés comme une participation
immobilière. Lorsqu’un « Real Estate Investment Trust » détient
une participation dans un « partnership », il est réputé détenir
directement les droits immobiliers détenus par ce « partnership »
à concurrence de ses droits dans le « partnership ».

6. a) Le terme « dividendes » désigne les revenus provenant
d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de
fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’exception des
créances, ainsi que les revenus soumis au régime des distribu-
tions par la législation fiscale de l’Etat contractant dont la
société distributrice est un résident ; et les revenus provenant
d’arrangements, y compris les créances, qui donnent droit de
participer, ou font référence, aux bénéfices de l’émetteur ou de
l’une de ses entreprises associées telles qu’elles sont définies au
a) ou b) du paragraphe 1 de l’article 9 (Entreprises associées),
dans la mesure où ces revenus sont considérés comme des divi-
dendes par la législation de l’Etat contractant d’où ils pro-
viennent. Le terme « dividende » ne comprend pas les revenus
visés à l’article 16 (Jetons de présence) ;

b) Les dispositions du présent article s’appliquent lorsqu’un
bénéficiaire effectif de dividendes détient des certificats de
dépôt attestant la détention des actions ou parts au titre
desquelles les dividendes sont payés, au lieu des actions ou
parts elles-mêmes.

7. Les dispositions des paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un Etat
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant dont la société
qui paye les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d’une base fixe qui y est située, et que les dividendes
sont imputables à cet établissement stable ou à cette base fixe.
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entre-
prises) ou de l’article 14 (Professions indépendantes), suivant
les cas, sont applicables.

8. a) Une société qui est un résident d’un Etat contractant et
qui a un établissement stable dans l’autre Etat contractant, ou
qui est soumise à l’impôt sur une base nette dans cet autre Etat
à raison d’éléments de revenu qui sont imposables dans cet
autre Etat conformément aux dispositions de l’article 6
(Revenus immobiliers) ou du paragraphe 1 de l’article 13
(Gains en capital), est imposable dans cet autre Etat à un impôt
qui s’ajoute aux autres impôts que la Convention permet d’ap-
pliquer. Toutefois, cet impôt additionnel ne peut être établi que
sur la part des bénéfices de la société imputable à l’établisse-
ment stable ou sur la part des éléments de revenu mentionnés
dans la phrase précédente qui sont imposables conformément
aux dispositions de l’article 6 ou du paragraphe 1 de l’article 13,
qui :

(i) en ce qui concerne les Etats-Unis, représente le « mon-
tant équivalent à des dividendes » (« dividend equivalent
amount ») de ces bénéfices et de ces éléments de
revenu ; pour l’application des présentes dispositions,
l’expression « montant équivalent à des dividendes » a le
sens que lui attribue la législation des Etats-Unis ou les
dispositions qui peuvent l’amender sans que son principe
général en soit modifié, et

(ii) en ce qui concerne la France, constitue la base de la
retenue à la source française, conformément aux disposi-
tions de l’article 115 quinquies du Code général des
impôts ou d’autres dispositions similaires qui amende-
raient ou remplaceraient celles de cet article.

b) Les impôts visés au a) s’appliquent également aux béné-
fices ou aux éléments de revenu imposables conformément aux
dispositions de l’article 6 (Revenus immobiliers) ou du para-
graphe 1 de l’article 13 (Gains en capital), qui sont visés au a)
et qui sont imputables aux activités exercées dans un Etat
contractant, par un « partnership » ou une entité considérée
comme fiscalement transparente en vertu de la législation fiscale
de cet Etat, pour la part attribuable à une société qui est un
associé ou membre de ce « partnership » ou entité et qui est un
résident de l’autre Etat contractant.

9. L’impôt visé aux a) et b) du paragraphe 8 ne peut être
établi à un taux excédant celui prévu au a) du paragraphe 2.
Dans tous les cas, il ne peut être appliqué à une société qui :

a) satisfait aux conditions du (i) ou (ii) du c) du paragraphe 2
de l’article 30 (Limitation des avantages de la Convention) ;

b) satisfait aux conditions des (i) et (ii) du e) du paragraphe 2
de l’article 30, à condition que la société réponde aux condi-
tions visées au paragraphe 4 dudit article, concernant un élé-
ment de revenu, bénéfice ou gain visé au paragraphe 7 ;

c) peut bénéficier des avantages de la Convention, en appli-
cation du paragraphe 3 de l’article 30 concernant un élément de
revenu, bénéfice ou gain visé au paragraphe 7 ; ou
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d) a fait l’objet d’une décision conformément aux disposi-
tions du paragraphe 6 de l’article 30 au titre du présent para-
graphe.

10. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8, lorsqu’une
société qui est un résident d’un Etat contractant tire des béné-
fices ou des revenus de l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne
peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la
société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un
résident de cet autre Etat ou dans la mesure où les dividendes
sont imputables à un établissement stable ou une base fixe
situés dans cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre de
l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en béné-
fices ou revenus provenant de cet autre Etat. »

Article III
1. Le paragraphe 1 de l’article 12 (Redevances) de la

Convention est supprimé et remplacé par le paragraphe suivant :
« 1. Les redevances provenant d’un Etat contractant et dont

le bénéficiaire effectif est un résident de l’autre Etat contractant
ne sont imposables que dans cet autre Etat. »

2. Les paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l’article 12 (Redevances)
de la Convention sont supprimés.

3. De nouveaux paragraphes 2 et 3 de l’article 12 (Rede-
vances) de la Convention sont ajoutés comme suit :

« 2. Le terme « redevances » employé dans le présent article
désigne :

a) les rémunérations de toute nature payées pour l’usage ou
la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre litté-
raire, artistique ou scientifique ou d’un droit voisin (y compris
les droits de reproduction et de représentation), d’un film ciné-
matographique, d’un enregistrement de sons ou d’images, d’un
logiciel, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une for-
mule ou d’un procédé secrets ou d’un autre droit ou bien simi-
laire, ou pour des informations relatives à une expérience
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique ;
et

b) les gains qui proviennent de l’aliénation de biens ou droits
mentionnés au présent paragraphe et qui dépendent de la pro-
ductivité, de l’utilisation ou de l’aliénation ultérieure de ces
biens ou droits.

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un Etat
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où pro-
viennent les redevances, soit une activité industrielle ou
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base
fixe qui y est située, et que les redevances sont imputables à cet
établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispo-
sitions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l’article 14
(Professions indépendantes), suivant les cas, sont applicables. »

4. Les paragraphes 6 et 7 de l’article 12 (Redevances) de la
Convention sont renumérotés paragraphes 4 et 5.

Article IV
Le paragraphe 5 de l’article 13 (Gains en capital) de la

Convention est supprimé et remplacé par le paragraphe suivant :
« 5. Les gains mentionnés au b) du paragraphe 2 de

l’article 12 (Redevances) sont imposables conformément aux
dispositions de l’article 12. »

Article V
La dernière phrase du paragraphe 1 de l’article 17 (Artistes et

sportifs) de la Convention est supprimée et remplacée par la
phrase suivante :

« Toutefois, les dispositions du présent paragraphe ne s’ap-
pliquent pas lorsque le montant des recettes brutes tirées de ces
activités par cet artiste ou ce sportif, y compris les dépenses qui
lui sont remboursées ou qui sont supportées pour son compte,
ne dépasse pas dix mille dollars des Etats-Unis ou l’équivalent
en euros pour l’année d’imposition considérée. »

Article VI
La première phrase du paragraphe 1 de l’article 18 (Pensions)

de la Convention est supprimée et remplacée par la phrase sui-
vante :

« Les sommes payées en application de la législation sur la
sécurité sociale ou d’une législation similaire d’un Etat contrac-
tant à un résident de l’autre Etat contractant ou à un citoyen des
Etats-Unis, ainsi que les sommes versées dans le cadre d’un
régime de retraite et autres rémunérations similaires qui pro-
viennent de l’un des Etats contractants au titre d’un emploi
antérieur à un résident de l’autre Etat contractant, sous la forme
de versements périodiques ou d’une somme globale, ne sont
imposables que dans le premier Etat. »

Article VII

L’article 22 (Autres revenus) de la Convention est supprimé
et remplacé par l’article suivant :

« Article 22

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contrac-
tant, d’où qu’ils proviennent, dont ce résident est le bénéficiaire
effectif et qui ne sont pas traités dans les articles précédents de
la présente Convention, ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux
revenus autres que les revenus provenant de biens immobiliers
tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6 (Revenus
immobiliers), lorsque le bénéficiaire effectif de tels revenus,
résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contrac-
tant, soit une activité industrielle et commerciale par l’intermé-
diaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profes-
sion indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et
que le droit ou le bien générateur des revenus est imputable à
cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les
dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de
l’article 14 (Professions indépendantes), suivant les cas, sont
applicables. »

Article VIII

1. A l’article 24 (Elimination des doubles impositions) de la
Convention tel qu’il figure dans l’alternat des Etats-Unis, il
convient de renuméroter, dans les versions anglaise et française
de cet alternat, le paragraphe 1 en paragraphe 2 et le para-
graphe 2 en paragraphe 1.

2. Les dispositions du (iii) du a) du paragraphe 1 de
l’article 24 (Elimination des doubles impositions) de la Conven-
tion, tel que modifié par le paragraphe 1 du présent article, sont
supprimées et remplacées par les dispositions suivantes :

« (iii) pour les revenus visés à l’article 10 (Dividendes), à
l’article 11 (Intérêts), au paragraphe 1 de l’article 13
(Gains en capital), à l’article 16 (Jetons de présence) et à
l’article 17 (Artistes et sportifs), au montant de l’impôt
payé aux Etats-Unis conformément aux dispositions de
la Convention ; toutefois, ce crédit d’impôt ne peut
excéder le montant de l’impôt français correspondant à
ces revenus. »

3. Les dispositions du (i) du b) du paragraphe 1 de
l’article 24 (Elimination des doubles impositions) de la Conven-
tion, tel que modifié par le paragraphe 1 du présent article, sont
supprimées et remplacées par les dispositions suivantes :

« (i) les revenus qui consistent en dividendes payés par
une société qui est un résident des Etats-Unis, ou en
intérêts provenant des Etats-Unis au sens du paragraphe 5
de l’article 11 (Intérêts) ou en redevances provenant des
Etats-Unis au sens du paragraphe 4 de l’article 12
(Redevances), dont cette personne est le bénéficiaire
effectif et qui sont payés par :

aa) les Etats-Unis, l’une de leurs subdivisions politiques, ou
l’une de leurs collectivités locales ; ou

bb) une personne constituée conformément à la législation
d’un Etat membre des Etats-Unis ou du district de Columbia,
dont la principale catégorie d’actions ou parts fait l’objet de
transactions importantes et régulières sur un marché boursier
réglementé défini au d) du paragraphe 7 de l’article 30 (Limita-
tion des avantages de la Convention) ; ou

cc) une société qui est un résident des Etats-Unis, à condition
que moins de 10 pour cent des droits de vote dans cette société
soient détenus, directement ou indirectement, par le résident de
France pendant toute la partie de l’exercice de cette société
antérieure à la date de paiement du revenu à son bénéficiaire, et
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pendant l’exercice précédent (s’il a existé), et à condition que
moins de 50 pour cent de ces droits de vote soient détenus,
directement ou indirectement, par des résidents de France au
cours de la même période ; ou

dd) un résident des Etats-Unis dont au plus 25 pour cent du
revenu brut de la période d’imposition précédente (si elle a
existé) ont consisté, directement ou indirectement, en revenus ne
provenant pas des Etats-Unis ; ».

4. Les dispositions du (i) du e) du paragraphe 1 de l’article 24
(Elimination des doubles impositions) de la Convention, tel que
modifié par le paragraphe 1 du présent article, sont supprimées
et remplacées par les dispositions suivantes :

« (i) Si une société qui est résidente de France est imposée
dans cet Etat en application de la législation interne fran-
çaise en fonction d’une consolidation englobant notam-
ment les résultats de filiales qui sont des résidents des
Etats-Unis ou d’établissements stables situés aux Etats-
Unis, les dispositions de la Convention ne s’opposent
pas à l’application de cette législation. »

5. L’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 24 (Elimination
des doubles impositions) de la Convention, tel que modifié par
le paragraphe 1 du présent article, est supprimé.

Article IX

1. La dernière phrase du paragraphe 2 de l’article 25 (Non-
discrimination) est supprimée et remplacée par la phrase sui-
vante :

« Les dispositions du présent paragraphe n’empêchent en rien
l’application par l’un ou l’autre Etat contractant des impôts
mentionnés au paragraphe 8 de l’article 10 (Dividendes). »

2. La première phrase du a) du paragraphe 3 de l’article 25
est supprimée et remplacée par la phrase suivante :

« A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9
(Entreprises associées), du paragraphe 6 de l’article 11 (Intérêts)
ou du paragraphe 5 de l’article 12 (Redevances) ne soient appli-
cables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une
entreprise d’un Etat contractant à un résident de l’autre Etat
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices
imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que
s’ils avaient été payés à un résident du premier Etat. »

Article X

Le paragraphe 5 de l’article 26 (Procédure amiable) est sup-
primé et remplacé par les paragraphes suivants :

« 5. Si, dans le cadre d’une procédure amiable engagée en
application du présent article, les autorités compétentes se sont
efforcées de trouver un accord complet sans toutefois y par-
venir, le cas est résolu par un arbitrage dans les conditions défi-
nies au paragraphe 6 du présent article et par toute règle ou pro-
cédure convenue d’un commun accord par les Etats
contractants, si

a) des déclarations fiscales ont été produites dans au moins
l’un des Etats contractants pour les années d’imposition concer-
nées ;

b) le cas n’est pas un cas particulier dont les deux autorités
compétentes considèrent d’un commun accord, avant la date à
laquelle les procédures d’arbitrage auraient dû commencer, qu’il
ne se prête pas à un règlement par voie d’arbitrage ; et

c) toutes les personnes concernées s’engagent conformément
aux dispositions du d) du paragraphe 6.

Un cas non résolu ne doit toutefois pas être soumis à arbi-
trage lorsqu’une décision le concernant a déjà été rendue par
une juridiction ou un tribunal administratif de l’un des Etats
contractants.

6. Aux fins d’application du paragraphe 5 et du présent para-
graphe, les règles et définitions suivantes s’appliquent :

a) l’expression « personne concernée » désigne la personne
qui soumet le cas à l’autorité compétente afin qu’il soit examiné
en vertu du présent article, ainsi que toute autre personne, le cas
échéant, dont l’assujettissement à l’impôt dans l’un des Etats
contractants peut être affecté directement par un accord amiable
découlant de cet examen ;

b) la « date d’ouverture », pour un cas donné, est la première
date à laquelle les renseignements nécessaires pour entreprendre
un examen sur le fond en vue d’un accord amiable ont été reçus
par les autorités compétentes ;

c) les procédures d’arbitrage concernant le cas soumis
commencent au plus tard :

(i) deux ans à compter de la date d’ouverture de ce cas, à
moins que les deux autorités compétentes n’aient aupara-
vant convenu d’une date différente, et

(ii) à la première date à laquelle l’engagement visé au d) a
été reçu par les deux autorités compétentes ;

d) la (les) personne(s) concernée(s) et ses (leurs) représen-
tants ou agents doivent s’engager avant le début de la procédure
d’arbitrage à ne communiquer à aucune autre personne aucune
des informations reçues au cours de la procédure d’arbitrage et
provenant de l’un des Etats contractants ou de la commission
d’arbitrage, à l’exception de la décision de cette commission ;

e) à moins qu’une personne concernée n’accepte pas la déci-
sion d’une commission d’arbitrage, celle-ci constitue une résolu-
tion prise d’un commun accord en vertu du présent article et lie
les deux Etats contractants uniquement en ce qui concerne le
cas considéré ; et

f) pour l’application de la procédure d’arbitrage au sens du
paragraphe 5 et du présent paragraphe, les membres de la
commission d’arbitrage et leur personnel sont des « personnes
ou autorités » concernées auxquelles des renseignements
peuvent être communiqués en vertu de l’article 27 (Echange de
renseignements) de la Convention. »

Article XI

L’article 27 (Echange de renseignements) de la Convention
est supprimé et remplacé par l’article suivant :

« Article 27

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent
les renseignements qui pourraient être pertinents pour appliquer
les dispositions de la présente Convention ou pour l’administra-
tion ou l’application de la législation interne relative aux impôts
de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des
Etats contractants, dans la mesure où l’imposition qu’elles pré-
voient n’est pas contraire à la Convention. L’échange de ren-
seignements n’est pas restreint par les articles 1er (Personnes
concernées) et 2 (Impôts visés).

2. Les renseignements reçus en vertu du présent article par
un Etat contractant sont tenus secrets de la même manière que
les renseignements obtenus en application de la législation
interne de cet Etat et ne sont communiqués qu’aux personnes ou
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs)
concernées par l’établissement ou le recouvrement ou l’adminis-
tration des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les procé-
dures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur
les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui
précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseigne-
ments qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des juge-
ments.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en
aucun cas être interprétées comme imposant à un Etat contrac-
tant l’obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa
législation et à sa pratique administrative ou à celles de l’autre
Etat contractant ;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être
obtenus sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa pra-
tique administrative normale ou de celles de l’autre Etat
contractant ;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commercial
ou des renseignements dont la communication serait contraire à
l’ordre public.

4. a) Si des renseignements sont demandés par un Etat
contractant conformément à cet article, l’autre Etat contractant
utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseigne-
ments demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins
fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces
limitations sont susceptibles d’empêcher un Etat contractant de
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci
ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.
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b) Si l’autorité compétente d’un Etat contractant en fait
expressément la demande, l’autorité compétente de l’autre Etat
contractant fournit, si possible, les renseignements prévus au
présent article sous la forme de dépositions de témoins ou de
copies certifiées conformes de documents originaux non
retraités (tels que livres, pièces, déclarations, registres, comptes
et écritures) dans les conditions dans lesquelles ces dépositions
ou documents peuvent être obtenus conformément à la législa-
tion et à la pratique administrative de l’autre Etat contractant en
ce qui concerne ses propres impôts.

c) Chaque Etat contractant peut permettre aux fonctionnaires
de l’autre Etat contractant d’intervenir sur son territoire pour
s’entretenir avec des contribuables et prendre connaissance et
copie de leurs livres et registres, mais seulement après avoir
obtenu l’accord du contribuable et de l’autorité compétente du
premier Etat (qui peut assister à ces interventions ou s’y faire
représenter si elle le souhaite) et seulement si les Etats contrac-
tants s’entendent, par échange de notes diplomatiques, pour
autoriser ces interventions sur la base de la réciprocité. Ces
interventions ne sont pas considérées comme des vérifications
au sens de la législation interne française.

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent
être interprétées comme permettant à un Etat contractant de
refuser de communiquer des renseignements uniquement parce
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement
financier, un mandataire ou une personne agissant en tant
qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rat-
tachent aux droits de propriété d’une personne. »

Article XII
Le paragraphe 5 de l’article 28 (Assistance au recouvrement)

de la Convention est supprimé et remplacé par le paragraphe sui-
vant :

« 5. L’assistance prévue au présent article n’est pas accordée
lorsqu’elle concerne des nationaux, sociétés ou autres entités de
l’Etat requis. »

Article XIII
1. Le paragraphe 2 de l’article 29 (Dispositions diverses) de

la Convention est supprimé et remplacé par le paragraphe sui-
vant :

« 2. Nonobstant les dispositions de la présente Convention
autres que celles du paragraphe 3, les Etats-Unis peuvent
imposer leurs résidents au sens de l’article 4 (Résident) et leurs
citoyens comme si la Convention n’existait pas, et la France
peut imposer les entités qui ont leur siège de direction effective
et qui sont assujetties à l’impôt en France comme si le para-
graphe 3 de l’article 4 de la Convention n’existait pas. Nonobs-
tant les autres dispositions de la Convention, un ancien citoyen
ou un ancien résident de longue durée d’un Etat contractant
peut, pendant une période de dix ans suivant la perte de ce
statut, être imposé conformément à la législation fiscale de cet
Etat concernant les revenus qui ont leur source dans cet Etat
contractant, ou considérés comme tels. A cette fin, l’expression
« résident de longue durée » désigne, par référence à un Etat
contractant, toute personne physique (autre qu’un citoyen de cet
Etat contractant) qui a le statut légal de résident permanent de
cet Etat contractant pendant une durée d’au moins huit années
au cours des quinze dernières années imposables. »

2. Le b) du paragraphe 3 de l’article 29 (Dispositions
diverses) de la Convention est supprimé et remplacé par le sui-
vant :

« b) les avantages accordés en application des dispositions du
paragraphe 2 de l’article 18 (Pensions) et des articles 19 (Rému-
nérations publiques), 20 (Professeurs et chercheurs), 21 (Etu-
diants et stagiaires) et 31 (Fonctionnaires diplomatiques et
consulaires) à des personnes physiques résidentes d’un Etat
contractant qui ne sont pas des citoyens de cet Etat et n’ont pas,
dans cet Etat, le statut d’immigrant. »

3. Suite aux modifications apportées à l’article 24 (Elimina-
tion des doubles impositions) de la Convention par le para-
graphe 1 de l’article VIII du présent Avenant, le b) du para-
graphe 7 de l’article 29 (Dispositions diverses) de la
Convention, rédigé selon l’alternat des Etats-Unis, doit être sup-
primé dans les versions anglaise et française de cet alternat et
remplacé par le suivant :

« b) Les impôts sur le revenu perçus par les Etats membres
et les collectivités locales des Etats-Unis à raison de revenus
provenant de l’exercice d’une profession indépendante ou d’une

activité industrielle ou commerciale, à l’exception des revenus
exonérés du fait des dispositions des (i) et (ii) du a) du para-
graphe 1 de l’article 24 (Elimination des doubles impositions),
sont déductibles comme dépenses d’exploitation. »

4. Un nouveau paragraphe 9 suivant est ajouté à l’article 29
(Dispositions diverses) de la Convention :

« 9. Nonobstant les dispositions de l’article 19 (Rémunéra-
tions publiques), les rémunérations, autres que les pensions,
payées par la France ou l’une de ses collectivités locales ou
l’une de ses personnes morales de droit public à une personne
physique au titre de services rendus à la France, ou à cette col-
lectivité ou personne morale de droit public, ne sont imposables
qu’aux Etats-Unis si les services sont rendus aux Etats-Unis et
si la personne physique est un résident des Etats-Unis et en pos-
sède la nationalité ou est un étranger admis à séjourner en per-
manence aux Etats-Unis (titulaire de la « carte verte »). »

Article XIV

L’article 30 (Limitation des avantages de la Convention) de
la Convention est supprimé et remplacé par l’article suivant :

« Article 30

Limitation des avantages de la Convention
1. Un résident d’un Etat contractant ne peut bénéficier des

avantages accordés aux résidents d’un Etat contractant aux
termes de la présente Convention que dans la mesure prévue par
le présent article.

2. Un résident d’un Etat contractant peut bénéficier de tous
les avantages prévus par la présente Convention si ce résident
est :

a) une personne physique ;
b) un Etat contractant, ou l’une de ses subdivisions politiques

(dans le cas des Etats-Unis) ou de ses collectivités locales, ou
l’une de leurs personnes morales de droit public ;

c) une société, si :
(i) sa principale catégorie d’actions (et toute catégorie dis-

proportionnée d’actions) fait l’objet de transactions régu-
lières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés,
et

aa) sa principale catégorie d’actions fait principalement
l’objet de transactions sur un marché boursier réglementé situé
dans l’Etat contractant dont la société est un résident (ou, dans
le cas d’une société résidente de France, sur un marché boursier
réglementé situé dans l’Union européenne ou, dans le cas d’une
société résidente des Etats-Unis, sur un marché boursier régle-
menté situé dans un autre Etat partie à l’Accord de libre-
échange nord-américain) ; ou

bb) le siège principal de direction et de contrôle de cette
société est situé dans l’Etat contractant dont elle est un
résident ; ou

(ii) au moins 50 pour cent du total des droits de vote et de
la valeur des actions (et au moins 50 pour cent de toute
catégorie disproportionnée d’actions) de la société sont
détenus, directement ou indirectement, par cinq sociétés
au plus qui peuvent bénéficier des avantages de la
convention en vertu du i) du présent sous-paragraphe ou
par des personnes visées au b), à condition que, en cas
de participation indirecte, chaque porteur de parts inter-
médiaire soit un résident de l’un des Etats contractants ;

d) une personne visée au (ii) du b) du paragraphe 2 de
l’article 4 (Résident) de la présente Convention, à condition
que :

(i) dans le cas d’un « trust » de retraite et de tout autre
organisme établi dans un Etat et constitué exclusivement
aux fins d’administrer des fonds ou de verser des presta-
tions en matière de retraite ou d’avantages sociaux au
profit des salariés, et qui est constitué ou patronné
(« sponsored ») par une personne qui est un résident de
cet Etat au sens de l’article 4, plus de 50 pour cent des
bénéficiaires, membres ou participants de la personne
soient des personnes physiques résidentes de l’un des
Etats contractants ; ou

(ii) le promoteur de cette personne puisse bénéficier des
avantages prévus par la présente Convention en vertu du
présent article, ou

e) une personne autre qu’une personne physique, si
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(i) pendant au moins la moitié des jours de l’année impo-
sable, au moins 50 pour cent du total des droits de vote
et de la valeur des actions (et au moins 50 pour cent de
toute catégorie disproportionnée d’actions) ou tout autre
droit dans cette personne sont détenus, directement ou
indirectement, par des résidents de l’Etat contractant
dont cette personne est un résident qui peuvent bénéfi-
cier des avantages prévus par la présente Convention en
vertu du a), du b), du (i) du c) ou du d) du présent para-
graphe, à condition que, en cas de participation indirecte,
chaque porteur de parts intermédiaire soit un résident de
cet Etat contractant ; et

(ii) moins de 50 pour cent des revenus bruts de cette per-
sonne pour l’année imposable, déterminés selon les
règles de l’Etat de résidence de cette personne, sont
payés ou dus, directement ou indirectement, à des per-
sonnes qui ne sont pas résidentes de l’un des Etats
contractants pouvant bénéficier des avantages de la pré-
sente Convention en vertu du a), du b), du (i) du c) ou
du d) du présent paragraphe sous la forme de paiements
déductibles pour l’établissement des impôts visés par la
présente Convention dans l’Etat de résidence de cette
personne (à l’exception toutefois des paiements effectués
dans des conditions de pleine concurrence dans le cadre
normal d’activités d’entreprise au titre de services ou
biens corporels et des paiements effectués à raison
d’obligations financières envers une banque qui n’est pas
liée au débiteur) ;

f) Une entité d’investissement visée au (iii) du b) du para-
graphe 2 de l’article 4 (Résident), à condition que plus de la
moitié des actions, parts, ou droits dans cette entité soient
détenus directement ou indirectement par :

(i) des personnes résidentes de l’Etat contractant dont
l’entité d’investissement est un résident et qui peuvent
bénéficier des avantages de la convention en vertu du a),
du b), du (i) du c) ou du d) du présent paragraphe, et

(ii) des citoyens des Etats-Unis dans le cas d’une entité
d’investissement qui est un résident des Etats-Unis,

à condition que, en cas de participation indirecte, chaque por-
teur de parts intermédiaire soit un résident de l’Etat contractant
dont l’entité d’investissement est un résident.

3. Une société qui est un résident d’un Etat contractant peut
également bénéficier des avantages de la Convention si :

a) au moins 95 pour cent du total des droits de vote et de la
valeur des actions de cette société (et au moins 50 pour cent de
toute catégorie disproportionnée d’actions) sont détenus, directe-
ment ou indirectement, par sept personnes au plus qui sont des
bénéficiaires équivalents ; et

b) moins de 50 pour cent des revenus bruts de la société
pour l’année imposable, déterminés selon les règles de l’Etat de
résidence de la société, sont payés ou dus, directement ou indi-
rectement, à des personnes qui ne sont pas des bénéficiaires
équivalents, sous la forme de paiements déductibles pour l’éta-
blissement des impôts visés par la présente Convention dans
l’Etat de résidence de cette personne (à l’exception toutefois des
paiements effectués dans des conditions de pleine concurrence
dans le cadre normal d’activités d’entreprise au titre de services
ou biens corporels et des paiements effectués à raison d’obliga-
tions financières envers une banque qui n’est pas liée au débi-
teur).

4. a) Un résident d’un Etat contractant peut bénéficier des
avantages prévus par la Convention au titre d’un élément de
revenu provenant de l’autre Etat contractant, qu’il puisse bénéfi-
cier ou non des avantages de la convention en vertu des para-
graphes 2 ou 3 du présent article, si ce résident exerce une acti-
vité industrielle ou commerciale effective dans le premier Etat
(autre qu’une activité consistant à réaliser ou gérer des inves-
tissements pour son propre compte, à moins qu’il ne s’agisse
d’une activité bancaire, d’assurance ou boursière exercée par
une banque, une société d’assurance ou un opérateur agréé), et
si le revenu provenant de l’autre Etat contractant se rattache, ou
est accessoire, à cette activité industrielle ou commerciale.

b) Si un résident d’un Etat contractant tire un élément de
revenu d’une activité industrielle ou commerciale exercée dans
l’autre Etat contractant, ou perçoit un élément de revenu ayant
sa source dans une entreprise associée dans l’autre Etat contrac-
tant, le a) du présent paragraphe ne s’applique à cet élément de
revenu que si l’activité industrielle ou commerciale dans le pre-
mier Etat est importante par rapport à l’activité industrielle ou

commerciale exercée dans l’autre Etat. Le caractère important
ou non d’une activité industrielle ou commerciale, au sens du
présent paragraphe, est déterminé en tenant compte de
l’ensemble des faits et circonstances propres à chaque cas.

c) Pour déterminer si une personne « exerce une activité
industrielle ou commerciale effective » dans un Etat contractant
en vertu du a) du présent paragraphe, les activités exercées par
les personnes liées à cette personne sont considérées comme
exercées par cette personne. Une personne est considérée
comme liée à une autre personne si elle détient au moins
50 pour cent des droits de cette dernière (ou, dans le cas d’une
société, au moins 50 pour cent du total des droits de vote et au
moins 50 pour cent de la valeur totale des actions ou des droits
dans le capital de cette société) ou si une autre personne détient,
directement ou indirectement, au moins 50 pour cent des droits
de chacune des personnes (ou, dans le cas d’une société, au
moins 50 pour cent du total des droits de vote et au moins
50 pour cent de la valeur totale des actions ou des parts ou
droits dans le capital de cette société). En tout état de cause,
une personne est réputée liée à une autre personne si, en tenant
compte de l’ensemble des faits et circonstances propres à ce
cas, l’une contrôle l’autre ou si les deux sont contrôlées par la
ou les même(s) personne(s).

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
lorsqu’une entreprise d’un Etat contractant bénéficie de revenus
provenant de l’autre Etat contractant qui sont imputables à un
établissement stable que cette entreprise a dans une tierce juri-
diction, les avantages fiscaux qui seraient accordés en applica-
tion des autres dispositions de la Convention ne s’appliquent
pas à ces revenus si le montant de l’imposition cumulée effec-
tivement acquitté sur ces revenus dans le premier Etat contrac-
tant et dans la tierce juridiction est inférieur à 60 pour cent de
l’impôt qui aurait été exigible dans le premier Etat si le revenu
était réalisé dans ce premier Etat par l’entreprise et n’était pas
imputable à l’établissement stable dans la tierce juridiction. Les
dividendes, intérêts ou redevances auxquels s’appliquent les dis-
positions du présent paragraphe sont soumis dans l’autre Etat à
un impôt n’excédant pas 15 pour cent de leur montant brut. Les
autres revenus auxquels s’appliquent les dispositions du présent
paragraphe sont soumis à l’impôt selon la législation interne de
l’autre Etat, nonobstant toute autre disposition de la Convention.
Les dispositions précédentes du présent paragraphe ne s’ap-
pliquent pas si :

a) dans le cas des redevances, les redevances sont payées en
contrepartie de l’usage ou de la concession de l’usage de biens
incorporels produits ou développés par l’établissement stable
lui-même ; ou

b) dans le cas des autres revenus, les revenus provenant de
l’autre Etat contractant se rattachent, ou sont accessoires, à une
activité industrielle ou commerciale effective exercée par l’éta-
blissement stable dans la tierce juridiction (autre qu’une activité
consistant à réaliser, gérer ou simplement détenir des investisse-
ments pour le compte de l’entreprise, à moins qu’il ne s’agisse
d’une activité bancaire ou boursière exercée par une banque ou
un opérateur agréé).

6. Un résident d’un Etat contractant qui n’a pas droit aux
avantages visés aux paragraphes précédents du présent article
peut néanmoins bénéficier des avantages de la Convention si
l’autorité compétente de l’autre Etat contractant décide que
l’établissement, l’acquisition ou le maintien de cette personne et
la conduite de ses opérations n’ont pas eu comme un de leurs
objets principaux l’obtention d’avantages prévus par la Conven-
tion. L’autorité compétente de l’autre Etat consulte l’autorité
compétente du premier Etat avant de refuser d’accorder le béné-
fice des avantages prévus par la Convention en application des
dispositions du présent paragraphe.

7. Aux fins d’application du présent article :
a) l’expression « principale catégorie d’actions » désigne les

actions ordinaires de la société, à condition que cette catégorie
d’actions représente la majorité des droits de vote et de la
valeur des actions de la société. Si aucune catégorie d’actions
ordinaires ne représente à elle seule la majorité du total des
droits de vote et de la valeur des actions de la société, la « prin-
cipale catégorie d’actions » désigne la ou les catégorie(s) d’ac-
tions dont le montant cumulé représente la majorité du total des
droits de vote et de la valeur des actions de la société ;

b) l’expression « catégorie disproportionnée d’actions »
désigne toute catégorie d’actions d’une société résidente de l’un
des Etats qui permet à l’actionnaire qui les détient de bénéficier
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d’une participation démesurément élevée, par l’intermédiaire des
paiements de dividendes, des rachats ou d’une autre manière,
aux bénéfices générés dans l’autre Etat par des activités ou des
actifs particuliers de la société ;

c) le terme « actions » comprend les certificats de dépôt cor-
respondants ;

d) l’expression « marché boursier réglementé » désigne :
(i) le système de cotation automatisée (NASDAQ) détenu

par l’association nationale des agents de change des
Etats-Unis, et toute bourse de valeurs enregistrée auprès
de la commission des bourses de valeurs des Etats-Unis
(Securities and Exchange Commission) comme étant une
bourse de valeurs nationale au sens de la loi sur les
bourses de valeurs intitulée « Securities Exchange Act »
de 1934 ;

(ii) les bourses de valeurs françaises contrôlées par l’Auto-
rité des marchés financiers ;

(iii) les bourses de valeurs d’Amsterdam, Bruxelles, Franc-
fort, Hambourg, Londres, Lisbonne, Madrid, Milan,
Stockholm, Sydney, Tokyo, Toronto et la bourse de
valeurs suisse ; et

(iv) toutes autres bourses agréées d’un commun accord par
les autorités compétentes des Etats contractants ;

e) le siège principal de direction et de contrôle d’une société
est situé dans l’Etat dont elle est résidente uniquement si ses
dirigeants et ses cadres supérieurs exercent dans cet Etat plus
que dans tout autre des responsabilités quotidiennes en matière
de prise de décisions stratégiques, financières et opérationnelles
pour la société (y compris pour ses filiales directes et indirectes)
et que le personnel exerce dans cet Etat plus que dans tout autre
les activités quotidiennes nécessaires à la préparation et à la
prise de ces décisions ;

f) l’expression « bénéficiaire équivalent » désigne un résident
d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à
l’Accord de libre-échange nord-américain, mais seulement si ce
résident ;

(i) aa) aurait droit à tous les avantages d’une convention
de portée générale visant à éviter les doubles impositions
conclue entre un Etat membre de l’Union européenne ou
tout Etat partie à l’Accord de libre-échange nord-
américain et l’Etat contractant auquel il est demandé
d’accorder les avantages de la présente Convention en
application de dispositions analogues à celles du a),
du b), du (i) du c) ou du d) du paragraphe 2 du présent
article, sous réserve que, dans l’hypothèse où cette
convention ne comporte pas de clause générale de limi-
tation des avantages conventionnels, cette personne
puisse bénéficier des avantages de la présente Conven-
tion en vertu des dispositions du a), du b), du (i) du c)
ou du d) du paragraphe 2 du présent article si elle était
un résident de l’un des Etats contractants au sens des
dispositions de l’article 4 (Résident) de la présente
Convention ; et

bb) en ce qui concerne les primes d’assurance et les
revenus visés aux articles 10 (Dividendes), 11 (Intérêts)
ou 12 (Redevances) de la présente Convention, pourrait
bénéficier, aux termes de cette convention, d’une exoné-
ration de droits d’accise sur ces primes ou d’un taux
d’imposition au moins aussi faible que le taux applicable
en vertu de la présente convention à l’élément de revenu
concerné au titre duquel les avantages de la présente
Convention sont demandés ; ou

(ii) est un résident d’un Etat contractant qui peut bénéficier
des avantages de la présente Convention en vertu des
dispositions du a), du b), du (i) du c) ou du d) du para-
graphe 2 du présent article.

Aux fins d’application du paragraphe 3 de l’article 10 (Divi-
dendes), pour déterminer si une personne détenant des actions
ou parts, directement ou indirectement, dans la société qui
demande à bénéficier de la présente Convention est un bénéfi-
ciaire équivalent, cette personne est considérée comme détenant
les mêmes droits de vote dans le cas d’une société résidente des
Etats-Unis, ou la même participation au capital dans le cas
d’une société résidente de France, dans la société qui paie le
dividende que ceux détenus dans cette société par la société
demandant à bénéficier de la Convention.

g) en ce qui concerne les dividendes, intérêts ou redevances
provenant de France et dont le bénéficiaire effectif est une
société qui est un résident des Etats-Unis, une société qui est un

résident d’un Etat membre de l’Union européenne est consi-
dérée comme satisfaisant aux conditions du f) (i) bb) aux fins
de déterminer si cette société résidente des Etats-Unis peut
bénéficier des avantages de la convention en vertu du présent
paragraphe lorsqu’un paiement de dividendes, intérêts ou rede-
vances provenant de France et versés directement à ce résident
d’un Etat membre de l’Union européenne aurait été exonéré
d’impôt en vertu d’une directive de l’Union européenne,
nonobstant le fait que la convention fiscale entre la France et
cet autre Etat membre de l’Union européenne prévoirait pour un
tel paiement un taux d’imposition plus élevé que le taux appli-
cable à cette société des Etats-Unis en vertu des articles 10
(Dividendes), 11 (Intérêts), ou 12 (Redevances) de la présente
Convention. »

Article XV

Le paragraphe 1 de l’article 32 (Mesures d’application) de la
Convention est supprimé et remplacé par le paragraphe suivant :

« 1. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent
prescrire, conjointement ou séparément, des règles et formalités
pour l’application des dispositions de la présente Convention. »

Article XVI

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre
l’accomplissement des procédures requises par sa Constitution
et sa législation pour la mise en vigueur du présent Avenant.
Celui-ci entrera en vigueur le jour de réception de la dernière de
ces notifications.

2. Les dispositions du présent Avenant s’appliquent :
a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à

la source, aux sommes payées à compter du premier janvier de
l’année au cours de laquelle l’Avenant est entré en vigueur ;

b) en ce qui concerne les autres impôts, aux périodes d’im-
position commençant le premier janvier de l’année suivant celle
au cours de laquelle l’Avenant est entré en vigueur.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les disposi-
tions des paragraphes 5 et 6 de l’article 26 (Procédure amiable)
s’appliqueront :

a) aux cas soumis aux autorités compétentes à la date
d’entrée en vigueur du présent Avenant, et

b) aux cas soumis après cette date,
et la date d’ouverture d’un cas visé au a) du présent paragraphe
est la date à laquelle le présent Avenant entre en vigueur.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
ont signé le présent Avenant.

Fait en double exemplaire à Paris, le 13 janvier 2009, en
langues française et anglaise, les deux textes faisant également
foi.

Pour le Gouvernement
de la République française :

CHRISTINE LAGARDE

Ministre de l’Economie,
de l’Industrie et de l’Emploi

Pour le Gouvernement
des Etats-Unis d’Amérique :

CRAIG R. STAPLETON

Ambassadeur
des Etats-Unis d’Amérique

PROTOCOLE D’ACCORD

Lors de la signature ce jour de l’Avenant modifiant la
Convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique en vue d’éviter
les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fis-
cales en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée
à Paris le 31 août 1994, modifiée par l’Avenant du
8 décembre 2004, les soussignés sont convenus de définir les
modalités d’application des paragraphes 5 et 6 de l’article 26
(Procédure amiable), tel que modifié par l’Avenant signé ce
jour, comme suit :

Dans tous les cas pour lesquels les autorités compétentes se
sont efforcées, sans toutefois y parvenir, de trouver un accord
au sens de l’article 26 concernant l’application de la Conven-
tion, il sera recouru à un arbitrage liant les parties pour régler le
cas, sauf si les autorités compétentes estiment d’un commun
accord que le cas particulier ne se prête pas à un règlement par
voie d’arbitrage. Si une procédure d’arbitrage visée au para-
graphe 5 de l’article 26 est engagée (la Procédure), les règles et
procédures suivantes s’appliquent.
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a) La Procédure est conduite selon les modalités prévues et
les conditions énoncées aux paragraphes 5 et 6 de l’article 26 et
selon les règles et procédures visées à cet article, éventuelle-
ment complétées par toutes autres règles et procédures conve-
nues par les autorités compétentes conformément aux disposi-
tions du q) ci-dessous.

b) La décision prise par une commission d’arbitrage dans le
cadre de la procédure ne concerne que la détermination du mon-
tant des revenus, des dépenses ou des impôts attribuables aux
Etats contractants.

c) Nonobstant l’ouverture de la Procédure, les autorités
compétentes peuvent trouver un accord amiable pour résoudre
un cas et mettre fin à la Procédure. De la même manière, une
personne concernée peut à tout moment retirer une demande
faite aux autorités compétentes d’engager une procédure
amiable (et donc mettre ainsi fin à la Procédure), 

d) Les conditions énoncées au d) du paragraphe 6 de
l’article 26 sont remplies lorsque chacune des autorités compé-
tentes a reçu de chacune des personnes concernées une déclara-
tion aux termes de laquelle celle-ci et toute personne agissant en
son nom s’engagent à ne communiquer à aucune autre personne
des renseignements reçus au cours de la Procédure et provenant
de l’un des Etats contractants ou de la commission d’arbitrage,
à l’exception de la décision prise à l’issue de cette Procédure.
Une personne concernée légalement autorisée à engager toute
autre personne concernée sur cette question peut le faire sous la
forme d’une déclaration complète.

e) Chacun des Etats contractants a un délai de 90 jours à
compter de la date d’ouverture de la Procédure pour envoyer
une communication écrite à l’autre Etat contractant afin de dési-
gner un membre de la commission d’arbitrage. Les membres
désignés ne doivent pas être des agents de l’administration fis-
cale de l’Etat contractant qui les désigne. Dans un délai de
60 jours à compter de la date d’envoi de la seconde de ces
communications, les deux membres désignés par les Etats
contractants désignent un troisième membre, qui présidera la
commission. Si les membres désignés par les Etats contractants
ne parviennent pas à se mettre d’accord sur le troisième
membre, ils sont considérés comme révoqués et chaque Etat
contractant désigne un nouveau membre de la commission dans
un délai de 30 jours à compter de la révocation des membres
d’origine. Les autorités compétentes dressent une liste non-
exhaustive de personnes familières des questions fiscales inter-
nationales qui seraient en mesure de présider la commission. Le
président désigné ne peut en aucun cas être un citoyen de l’un
des Etats contractants.

f) La commission d’arbitrage adopte toutes les procédures
nécessaires à la conduite de ses activités, à condition que ces
procédures ne soient pas incompatibles avec toute disposition de
l’article 26.

g) Chacun des Etats contractants est autorisé à soumettre,
dans un délai de 60 jours à compter de la désignation du pré-
sident de la commission d’arbitrage, une Proposition de résolu-
tion décrivant l’affectation proposée pour les montants spéci-
fiques de revenus, de dépenses ou d’impôts concernés, ainsi
qu’une note de position (« Position paper ») à l’appui pour
examen par la commission d’arbitrage. Des copies de la Propo-
sition de résolution et de la note de position (« Position paper »)
sont fournies par la commission à l’autre Etat contractant à la
date à laquelle les derniers de ces documents sont soumis à la
commission. Si seul un Etat contractant transmet une Proposi-
tion de résolution dans les délais impartis, celle-ci sera réputée
constituer la décision de la commission dans le cas concerné et
la Procédure sera close. Chacun des Etats contractants peut, s’il
le souhaite, transmettre une Réponse à la commission dans un
délai de 120 jours à compter de la désignation de son président,
afin de traiter de toute question soulevée par la Proposition de
résolution ou la note de position (« Position paper ») soumis par
l’autre Etat contractant. D’autres renseignements peuvent être
transmis à la commission d’arbitrage uniquement à sa demande,
et des copies de la demande de la commission et de la réponse
de l’Etat contractant sont fournies à l’autre Etat contractant à la
date de transmission de la demande ou de la réponse. A l’ex-
ception des questions logistiques telles que celles visées aux l),
n) et o) ci-dessous, toutes les communications adressées par les
Etats contractants à la commission d’arbitrage, et vice versa,
prennent la forme de communications écrites entre les autorités
compétentes et le président de la commission.

h) La personne qui soumet le cas concerné à l’autorité
compétente d’un Etat contractant est autorisée à transmettre,
dans un délai de 90 jours à compter de la désignation du pré-
sident de cette commission, une note de position (« Position
paper ») pour examen par la commission d’arbitrage. Des copies
de cette note de position (« Position paper ») sont fournies par
la commission aux Etats contractants à la date à laquelle le der-
nier des documents transmis par les Etats contractants est
soumis à la commission.

i) La commission d’arbitrage fait connaître sa décision aux
Etats contractants par écrit dans un délai de six mois à compter
de la désignation de son président. La commission adopte
comme décision l’une des Propositions de résolution transmises
par les Etats contractants.

j) La décision de la commission d’arbitrage ne concerne que
l’application de la Convention à un cas particulier et lie les
Etats contractants. La décision de la commission n’est pas
motivée. Elle ne constitue pas un précédent.

k) Conformément aux dispositions du e) du paragraphe 6 de
l’article 26, la décision d’une commission d’arbitrage constitue
une résolution prise par accord amiable en vertu de l’article 26.
Chaque personne concernée doit, dans un délai de 30 jours à
compter de la réception de la décision de la commission
adressée par l’autorité compétente à laquelle le cas a été soumis
en premier, faire savoir à cette autorité compétente si elle
accepte la décision de la commission. Si le cas concerné fait
l’objet d’une procédure judiciaire, chaque personne concernée
partie à cette procédure doit également informer, dans le même
délai, le tribunal compétent qu’elle accepte la décision de la
commission comme solution amiable et retirer de la procédure
judiciaire en cours les points résolus par la procédure d’arbi-
trage. Si une personne concernée n’informe pas dans ce même
délai l’autorité et le tribunal compétents concernés, la décision
de la commission est considérée comme non acceptée en
l’espèce. Si la décision de la commission n’est pas acceptée, le
cas ne peut faire par la suite l’objet d’une procédure.

l) Toute réunion de la commission d’arbitrage se tient dans
des locaux mis à disposition par l’Etat contractant dont l’auto-
rité compétente a engagé la procédure amiable dans le cas
concerné.

m) Le traitement de toute pénalité ou intérêt lié au cas est en
dehors du champ de la Procédure et doit être déterminé confor-
mément aux dispositions de la législation interne de l’Etat
contractant concerné.

n) Aucun renseignement concernant la Procédure (y compris
sur la décision de la commission) ne peut être communiqué par
les membres de la commission d’arbitrage, son personnel ou
l’une des autorités compétentes, sauf dans les cas autorisés par
la Convention et par la législation nationale des Etats contrac-
tants. Par ailleurs, tous les documents préparés au cours de la
Procédure ou en lien avec celle-ci, sont considérés comme des
renseignements échangés entre les Etats contractants. Tous les
membres de la commission d’arbitrage et leur personnel doivent
s’engager, dans les déclarations envoyées à chacun des Etats
contractants pour confirmer leur désignation en qualité de
membres de la commission d’arbitrage, à respecter les disposi-
tions en matière de confidentialité et de non-divulgation de
l’article 27 (Echange de renseignements) de la Convention et de
la législation nationale applicable des Etats contractants. En cas
de conflit entre ces dispositions, les conditions les plus restric-
tives s’appliquent.

o) Les honoraires et frais sont pris en charge à parts égales
par les Etats contractants. Généralement, les honoraires des
membres de la commission d’arbitrage sont fixés forfaitairement
à 2 000 dollars (deux mille dollars) par jour, ou au montant
équivalent en euros, sous réserve de modification par les auto-
rités compétentes. Généralement, les frais des membres de la
commission d’arbitrage sont fixés conformément au Barème du
Centre international pour le règlement des différends relatifs aux
investissements (« CIRDI ») applicable aux arbitres (en vigueur
à la date de début de la Procédure), sous réserve de modifica-
tion par les autorités compétentes. Les honoraires rémunérant
des prestations de traduction linguistique sont également pris en
charge à parts égales par les Etats contractants. Les locaux et
ressources affectés aux réunions, la gestion financière, les autres
éléments de soutien logistique et la coordination administrative
générale de la Procédure sont mis à disposition, à ses frais, par
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l’Etat contractant dont l’autorité compétente a engagé la procé-
dure amiable dans le cas concerné. Tous les autres coûts sont
pris en charge par l’Etat contractant qui les a engagés.

p) Aux fins d’application des dispositions des paragraphes 5
et 6 de l’article 26 et du présent paragraphe, chacune des auto-
rités compétentes confirme par écrit à l’autre autorité compé-
tente et à la ou aux personnes concernées la date à laquelle elle
reçoit les renseignements nécessaires pour pouvoir envisager
sérieusement un accord amiable. Ces renseignements sont
transmis aux autorités compétentes conformément aux règles et
aux procédures internes applicables dans chacun des Etats
contractants. Toutefois, ces renseignements ne sont pas consi-
dérés comme ayant été reçus tant que les deux autorités compé-
tentes n’ont pas reçu des copies de tous les documents transmis
à chacun des Etats contractants par la ou les personnes concer-
nées dans le cadre de la procédure amiable.

q) Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent,
en tant que de besoin, compléter les règles et procédures ci-
dessus, afin de poursuivre plus efficacement l’objectif d’élimi-
nation des doubles impositions poursuivi par le paragraphe 5 de
l’article 26.

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date d’entrée en
vigueur de l’Avenant signé à Paris le 13 janvier 2009 modifiant
la Convention entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique en vue
d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la
fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et sur la for-
tune, signée à Paris le 31 août 1994, modifiée par l’Avenant
signé le 8 décembre 2004.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
ont signé le présent Protocole.

Fait en double exemplaire à Paris, le 13 janvier 2009, en
langues française et anglaise, les deux textes faisant également
foi.

Pour le Gouvernement
de la République française :

CHRISTINE LAGARDE

Ministre de l’Economie,
de l’Industrie et de l’Emploi

Pour le Gouvernement
des Etats-Unis d’Amérique :

CRAIG R. STAPLETON

Ambassadeur
des Etats-Unis d’Amérique
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